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Recommandations canadiennes
pour la qualité des eaux :
protection de la vie aquatique

MÉTHANES
HALOGÉNÉS

tétrachlorométhane
(tétrachlorure de carbone)
e tétrachlorométhane (CCl4) est un liquide
transparent, incolore et ininflammable qui porte l
numéro CAS 56-23-5 et le nom commun

tétrachlorure de carbone. Le tétrachlorométhane n’est p
produit au Canada depuis 1995, mais continue d’y ê
importé comme matière première destinée à un usa
limité (Y. Bovet, 1997, Direction de l'évaluation des
produits chimiques commerciaux, Environnement Canad
Ottawa, comm. pers.). Le tétrachlorométhane entr
autrefois dans la fabrication de réfrigérants, d’aérosols
de produits chimiques ignifuges et était également utili
comme fumigant agricole et comme solvant industri
(Pearson et McConnell, 1975; CIRC, 1979; Merck Inde
1989).

Avant l’abandon graduel de la plupart de ses utilisatio
en 1995, le tétrachlorométhane rejeté dans le mili
aquatique provenait surtout des effluents industriels 
dans une moindre mesure, de l’élimination de
propulseurs d’aérosol et des réfrigérants (USEPA, 1980
En 1980–1981, par exemple, la concentration et la cha
brute de tétrachlorométhane dans les effluents urbains
industriels de Cornwall, en Ontario, s’établissaient 
≤45,5 mg⋅L-1 et à 42,1 kg⋅j -1, respectivement. Dans des
échantillons de l’eau du Saint-Laurent prélevés 
Cornwall, les concentrations atteignaient 16 000 µg⋅L-1

(Environnement Canada, 1984). Des concentrations 
tétrachlorométhane variant de 1 à 10 µg⋅L-1 ont été
mesurées dans les effluents terminaux d’usin
pétrochimiques déversés dans la Sainte-Claire (Enviro
nement Canada, 1984). Dans la rivière et le lac Sain
Claire, les concentrations enregistrées atteignaie
100 µg·L-1 et 900 ng·L-1, respectivement (Munroe et coll.,
1985; Kaiser et Comba, 1986). Les eaux souterrain
peuvent être contaminées par des lixiviats de décharg
Des lixiviats provenant de la décharge d’une socié
chimique située près de Sarnia, en Ontario, présenta
des concentrations de tétrachlorométhane atteign
1000 µg⋅L-1 (King et Sherbin, 1986).

La volatilisation est le principal mécanisme d’éliminatio
du tétrachlorométhane en eau douce. Les demi-v
estimées de volatilisation varient entre 0,3 et 300 jou
pour les cours d’eau, les lacs et les aquifères (Zoetema
coll., 1980). L’hydrolyse, la photolyse et la sorption n
constituent pas d’importants processus de dégradation
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tétrachlorométhane en solution aqueuse (Sabljic, 19
Jeffers et coll., 1989; USEPA, 1989).

Le faible log Koe (2,62 à 2,83) du tétrachlorométhan
indique un faible potentiel de bioaccumulation (Pears
et McConnell, 1975; Hansch et Leo, 1979). U
FBC de 30 a été enregistré pour des crapets arleq
(Lepomis macrochirus) exposés pendant 21 jours
(USEPA, 1978, 1980b). Des concentrations de tét
chlorométhane atteignant 209 µg⋅L-1 ont été mesurées
dans des poissons marins et des mollusques (Pearso
McConnell, 1975; Dickson et Riley, 1976).
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Élaboration des recommandations pour la
qualité des eaux

La recommandation canadienne provisoire pour la qua
des eaux établie pour le tétrachlorométhane aux fins d
protection de la vie dulcicole a été élaborée selon 
protocole du CCME (CCME, 1991).
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Vie dulcicole

Les données sur la toxicité aiguë du tétrachlorométhan
sont peu nombreuses. Des CL50-9 j et 27 j de 4,0 et de
1,97 mg⋅L-1 ont été enregistrées pour les larves du
tête-de-boule (Pimephales promelas) et de la truite
arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), respectivement (Black
et coll., 1982). Pour les larves du ouaouaron
(Rana catesbeiana), on a obtenu une CL50-8 j de
900 µg⋅L-1 et une CE10-8 j (tératogénie) de 133 µg⋅L-1

(Birge et coll., 1980). Les algues sont moins sensibles a

Tableau 1. Recommandations pour la qualité des eaux
établies pour le tétrachlorométhane aux fins de
la protection de la vie aquatique (CCME,
1992).

Vie aquatique Recommandation (µg⋅L-1 )

Dulcicole 13,3*

Marine Néant†

*
Recommandation provisoire.

†
Aucune recommandation n’a été établie.
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pour la qualité des eaux. [Mise à jour et reprise avec de légères
modifications de fond et d’autres au niveau de la forme dans
Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement,
chapitre 4, Conseil canadien des ministres de l'environnement, 1999,
Winnipeg.]
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tétrachlorométhane. On observe par exemple u
ralentissement de la croissance des populations d’algu
vertes (Scenedesmus quadricauda) et bleu-vert
(Anacystis aeruginosa) à des concentrations ≥105 mg⋅L-1

(Bringmann et Kühn, 1978, 1980).

La recommandation provisoire pour la qualité des eau
établie pour le tétrachlorométhane aux fins de 
protection de la vie dulcicole est de 13,3 µg⋅L-1. On a
déduit cette valeur en multipliant par un facteur d
sécurité de 0,1 la CMEO (tératogénie) de 133 µg⋅L-1

obtenue pour le ouaouaron (CCME, 1991, 1992).
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Information
 sur la toxicité

Espèce Concentration (µg· L-1)

Recommandation canadienne
 pour la qualité des eaux

13,3 µg·L-1

primaire

secondaire

valeur critique Recommandation canadienne

101 102 103 104 105 106

P. promelas
O. mykiss
R. catesbeiana
R. catesbeiana

 CL50-9 j
 CL50-27 j
 CL50-8 j
 CE10-8 j

S. quadricauda
A. aeruginosa

 CE
 CE

Qualité de l’étude :

Issue du test
de toxicité

 Figure 1. Données choisies sur la toxicité du tétrachloro-
méthane pour les organismes d'eau douce.
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